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Formation et formation continue SSS comme reconnaissance du CR 

La SSS recommande à tous les participants de suivre régulièrement des cours de recyclage (CR) en ma-
tière de prévention des noyades et de sauvetage aquatique. Une formation ou une formation continue de 
la SSS actualise également les modules de niveau inférieur, à condition que ceux-ci aient été suivis et 
que leur statut soit valide ou suspendu. * ** 

FORMATION 

Niveau de base Niveau cadres 

Formation Reconnaissance du CR Formation Reconnaissance du CR 

Brevet Plus Pool CR Pool Base Module Expert Pool CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Pool Pro*** 
*** avec preuve de performance 

Brevet Pro Pool CR Pool Base 
CR Pool Plus 

Module Lac CR Pool Base 
CR Pool Plus 

Module Expert Lac CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac  

Module Rivière CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac 

Module Expert Rivière CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac 
CR Rivière 

Module Hypothermie WK Pool Basis 
WK Pool Plus 
WK See 

 

  Formation des  
instructeurs 

CR Module Méthodologie 
CR Expert Pool 
CR Expert Lac 
CR Expert Rivière 

FORMATION CONTINUE 

Niveau de base Niveau cadres 

Cours de recyclage Reconnaissance du CR Cours de recyclage Reconnaissance du CR 

CR Pool Plus CR Pool Base CR Expert Pool CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Pool Pro*** 
*** avec preuve de performance 

CR Pool Pro CR Pool Base 
CR Pool Plus 

CR Lac CR Pool Base 
CR Pool Plus 

CR Expert Lac CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac 

CR Rivière CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac 

CR Expert Rivière CR Pool Base 
CR Pool Plus 
CR Lac 
CR Rivière 

  Formation continue des 
instructeurs 

CR Module Méthodologie 
CR Module SSS 
CR Expert Pool 
CR Expert Lac 
CR Expert Rivière 

* Informations supplémentaires : Formations et formations continues de la SSS, Statut de la formation SSS, Règlement de cours SSS 

** Les cours BLS-AED du niveau de base et du niveau cadres de la SSS ne sont pas concernés par cette hiérarchie, car ils sont régis par le SRC 

https://www.slrg.ch/sites/default/files/2024-07/Formations-web.pdf
https://www.slrg.ch/sites/default/files/2022-09/Statut_de_la_formation_SSS.pdf
https://www.slrg.ch/sites/default/files/2025-10/Reglement-de-cours-SSS.pdf
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Exemple 1 :  Les personnes qui disposent déjà d'un brevet de base pool et d'un brevet plus pool et qui suit mainte-
nant un module lac, actualise en même temps ses reconnaissances pour pool base et pool plus. 

Exemple 2 :  Les personnes qui ont obtenu le brevet de base pool, le brevet plus pool, le module lac et le module ri-
vière et qui suivent maintenant le module expert rivière au niveau cadres actualisent en même temps leurs reconnais-
sances pour le pool de base, le pool plus, le module lac et le module rivière. 

Exemple 3 : Un instructeur qui dispose des modules Expert Pool et Expert Lac, ainsi que du brevet Plus Pool, du mo-
dule Lac et du module Rivière au niveau de base, met à jour les modules Expert Pool et Expert Lac en suivant une 
formation continue d'instructeur. Il met également à jour le brevet Plus Pool et le module Lac au niveau de base, mais 
pas le module Rivière. Pour mettre à jour ce dernier, il doit suivre un CR Rivière ou un module Expert Rivière.  
 


